
 
  

 

Code du dispositif : OS.1- M.2 D-17ECO18  

Objectif stratégique : Pour une économie normande dynamique, attractive 
et innovante 
Mission : Accompagner les filières, projets et acteurs du développement 
économique y compris à l’international 

INTITULÉ DE L’AIDE :  
  

IMPULSION ENVIRONNEMENT 
 

Type d’aide : Prêt à taux zéro / Subvention  

Schémas, documents-

cadres, 

cofinancements : 

❑ CPER  ❑ CPIER   SRDEII ❑ ………. 

❑ FEDER  ❑ FSE + ❑ FEADER  ❑ FEAMPA  

  
CONTEXTE / INTRODUCTION 

Le présent règlement modifie et remplace le règlement Impulsion Environnement révisé le 

11 mars 2024. Il est applicable à compter du 1er janvier 2026. 
 
OBJECTIFS 

 

Ce dispositif a pour but de favoriser et soutenir les programmes d’investissements corporels 

et incorporels des entreprises normandes se rapportant à la maîtrise des impacts 

environnementaux à travers l’économie circulaire, la décarbonation et à l’efficacité énergétique 

des procédés et utilités industrielles. 
  
INDICATEURS DE SUIVI-ÉVALUATION 

 
REALISATION (minimum : 1) RESULTAT (minimum : 1) CONTEXTE (minimum : 

1) 

RCO01 Entreprises bénéficiant d’un 

soutien (dont : micro, petites, 

moyennes, grandes) 

RCR02 Investissements privés 

complétant un soutien public (dont 

: subventions, instruments 

financiers) 

  

 RCO02 Entreprises bénéficiant de 

subventions  

Stratégie Nationale Bas 

Carbone 
Neutralité climatique pour 

2050 
  
RC… correspond aux indicateurs standard visant à comptabiliser le nombre d’entreprises 

accompagnées, selon le Document de Mise en Œuvre (DOMO) des programmes FEDER, 

FSE+, FTJ 
Le cas échéant : autres types d’indicateurs ou modes de suivi envisagés : NC 



BÉNÉFICIAIRES DE L’AIDE 

  
Les entreprises ciblées sont les TPE, PME, ETI et GE dont la majeure partie de leur activité 

(pourcentage du chiffre d’affaires) est réalisée avec des clients professionnels. Les entreprises 

réalisant la majorité de leur chiffre d’affaires avec des particuliers sont également éligibles à 

la condition d’avoir une activité nationale ou internationale, ainsi que les entreprises 

touristiques. Dans le cadre des projets de décarbonation : mobilité, procédés industriels et 

chauffage des bâtiments, les entreprises cibles peuvent être élargies aux PE dont l’activité est 

réalisée avec des particuliers cf. annexe. Ces entreprises doivent au moins avoir un 

établissement en Normandie, être inscrites au Registre du Commerce et des Sociétés (RCS) 

ou au Répertoire des Métiers (RM).  

 
Les entreprises visées relèvent notamment des secteurs de l’industrie, des services à 

l’industrie (informatique, numérique, logistique), des activités manufacturières, de 

l’agroalimentaire hors annexe 1 du Traité de Rome, du commerce de gros.  

 
Ne sont pas éligibles à l’aide, les exploitations agricoles, les associations à but non 

commercial, les organismes publics, les sociétés d’économies mixtes et les promoteurs 

immobilier.  

 
Les potentielles aides ne pourront être sollicitées que par les sociétés d’exploitation mettant 

en œuvre l’investissement faisant l’objet de la demande (les projets portés par des tiers 

investisseurs ne pourront être accompagnés par le présent dispositif). 
  
CARACTÉRISTIQUES DE L’AIDE ET CRITÈRES D’ÉLIGIBILITÉ 

  
Critères d’éligibilité 
  
Les entreprises candidates sont éligibles aux conditions suivantes : 
➢ avoir une situation financière saine,  

➢ être à jour des obligations fiscales, sociales et de l’ensemble des réglementations qui leur 

sont applicables (et notamment environnementales), 

➢ faire preuve de leur capacité à mener à bien le projet (capacité financière, équipe projet, 

…), 

➢ être en capacité d’apporter les données qualitatives et quantitatives permettant de 

présenter les impacts positifs et négatifs du projet sur l’environnement.  

 
Domaines d’intervention 
 

La mobilisation de l’impulsion environnement n’a pas la vocation de financer des 

investissements récurrents, elle vise à appuyer les entreprises dans leur transition écologique 

et énergétique, en particulier dans les domaines suivants :  
➢ Aides à l’investissement en faveur de la protection de l’environnement, y compris la 

décarbonation ; 



➢ Aides à l’investissement en faveur des infrastructures de recharge ou de ravitaillement ; 

(mobilisable uniquement dans le cadre de l’acquisition d’un véhicule décarboné hors 

véhicules légers). 
➢ Aides à l’investissement en faveur de l’acquisition de véhicules propres ou de véhicules à 

émission nulle et de la mise à niveau de véhicules ; Les véhicules légers ne sont pas 

éligibles 

➢ Aides à l'investissement en faveur des mesures d'efficacité énergétiques et d’économie 

d’énergie concernant le process et utilités industrielles (Hors investissements liés au 

bâtiment) ; 

➢ Aides à l'investissement en faveur de la cogénération à haut rendement ; 

➢ Aides à l'investissement en faveur de la production d’énergie renouvelables et de 

l’hydrogène renouvelable ; 

➢ Aides à l’investissement en faveur de l’utilisation efficace des ressources et du soutien à 

la transition vers une économie circulaire ; 

➢ Aides aux audits préparatoires aux investissements précités ou aux études 

environnementales non réglementaires. 

  
Montant et modalités de l’aide 
  
L’attribution de l’aide est conditionnée par l’étude des externalités environnementales de 

l’investissement avec la sollicitation ponctuelle de l’ADEME, de la Région et des institutions 

compétentes afin de s’assurer de la pertinence du projet et de sa cohérence avec les enjeux 

et objectifs des schémas régionaux concernant la protection de l’environnement. Par ailleurs 

l’opportunité de la mobilisation du soutien public via l’impulsion environnement sera mise en 

perspective de la stratégie globale de l’entreprise et des actions déjà mises en œuvre afin de 

quantifier et limiter ses impacts environnementaux pour optimiser l’impact du soutien public 

pour les avancées environnementales du territoire régional. 

 
Pour les projets hors méthanisation, hydrogène, photovoltaïque et décarbonation 

(PE/PME), l’aide prend la forme d’un prêt à taux zéro sans garantie et/ou d’une subvention.  

 
Pour le prêt à taux zéro, le taux d’intervention servant à calculer le montant de l’aide sera 

modulable en fonction de l’impact structurant du projet pour le territoire et au maximum égal à 

25 % de l’assiette éligible (définition à la fin du document). Cette assiette éligible doit être de 

50 000 € HT minimum. 

 
➢ Les prêts à taux zéro inférieurs à 37 500 € pourront bénéficier d’un différé de 

remboursement de 1 an et d’un remboursement sur une période de 2 ans à l’issue du 

différé.  

➢ Les prêts à taux zéro supérieurs ou égal à 37 500 € pourront bénéficier d’un différé de 

remboursement allant jusqu’à 2 ans et un remboursement sur une période allant jusqu’à 5 

ans à l’issue du différé. 

  
Pour la subvention, en fonction du caractère stratégique de l’opération et des gains 

environnementaux liés au projet, le taux d’intervention sera au maximum de 10 % de l’assiette 

éligible (définition à la fin du document) et plafonnée à 100 000 €. 



Les prestations externes liées aux études environnementales, hors certifications et obligations 

réglementaires sont éligibles à une subvention pouvant représenter jusqu’à 50 % du montant 

éligible HT (La subvention liée au financement d’études sera comprise dans les 100 000 € de 

subvention maximum par dossier).  

 
Le montant de l’aide régionale sera plafonné, en valeur nominale, d’une part au niveau des 

fonds propres et quasi-fonds propres de l’entreprise aidée, et d’autre part à hauteur d’un 

montant maximum de 1 M€ en valeur absolue (Prêt + Subvention éventuelle). 

 
Pour les projets photovoltaïques (hors obligation réglementaire) dont l’énergie produite est 

autoconsommée sans revente de surplus et dont la puissance est inférieure à 500 kWc, l’aide 

prend la forme d’une subvention plafonnée à 50 000 €.  

Le taux d’intervention est fixé à 25 % maximum de l’assiette éligible, Montant HT : 
- Acquisition du matériel : Panneaux, trackers, onduleurs, stockage ou ombrières  

- Pose (hors travaux de toiture, VRD et/ou raccordement).  

Les dépenses liées aux frais administratifs ne sont pas éligibles. 
Les projets de trackers ne sont éligibles que sur le foncier existant de l’entreprise demandeuse 

et hors terres agricoles. 
Le montant de l’assiette éligible minimum reste la même que pour les autres projets, à savoir 

50 000 € HT. 
  
Pour les projets méthanisation, seuls sont éligibles les projets ayant sollicités l'aide 

régionale avant le 15 juillet 2024 et bénéficiant d'un accompagnement FEDER. 
L’aide prend la forme d’un prêt à taux zéro plafonné à 300 000 €. Aucune bonification en 

subvention ne peut être versée pour ces projets.  

Le taux d’intervention est fixé à 10 % maximum de l’assiette éligible. 

Le projet ne pourra être accompagné que s’il respecte les critères du cahier des charges de 

l’aide FEDER 21-27 de la Région et si les porteurs ont signé la charte Métha’Normandie.  

Le prêt à taux zéro pourra bénéficier d’un différé de remboursement allant jusqu’à deux ans et 

un remboursement sur une période allant jusqu’à 5 ans à l’issue du différé. 

 

Pour les projets hydrogène (investissements dans du matériel de production d’hydrogène 

décarboné ou d’investissements permettant son usage), l’aide prend la forme d’un prêt à taux 

zéro et/ou d’une subvention dans une limite de 40% de l’assiette éligible.   
Le prêt à taux zéro pourra bénéficier d’un différé de remboursement allant jusqu’à deux ans et 

un remboursement sur une période allant jusqu’à 5 ans à l’issue du différé. 
Le montant de l’aide régionale sera plafonné, en valeur nominale, d’une part au niveau des 

fonds propres et quasi-fonds propres de l’entreprise aidée, et d’autre part à hauteur d’un 

montant maximum de 1 M € en valeur absolue (Prêt + Subvention éventuelle). 
  
Pour les projets de décarbonation (PE/PME) : mobilité, process industriels et chauffage 

des bâtiments, l’aide prendra la forme d’une subvention plafonnée à 60% des dépenses 

éligibles (cf. annexe et définitions à la fin du document), 100 000 € maximum, plafonné à 

hauteur des fonds propres et quasi-fonds propres et dans la limite de la règlementation 

communautaire applicable (régime de minimis).  
Le montant de l’assiette éligible minimum est de 20 000 €, et la subvention minimale de 

12 000 €. Une unique sollicitation par entreprise et par thématique est possible. 



En fonction de l’instruction, les PE et PME B2B pourront opter pour les modalités du cadre 

général d’application du dispositif impulsion environnement (soit pour un soutien pouvant 

représenter jusqu’à 25 % de prêt à taux zéro et subvention éventuelle additionnelle de 10%). 
  
 Cumul des aides 
  
Dans les limites de la réglementation communautaire applicable, la Région pourra limiter le 

cumul de cette aide avec celles apportées dans le cadre d’appels à projets locaux, nationaux 

ou européens en fonction des caractéristiques de ceux-ci. 
L’accompagnement des projets via la présente aide pourra se faire en co-intervention de 

l’ADEME, de l’Agence de l’Eau ou d’autres acteurs institutionnels dans la limite des plafonds 

d’intervention de leurs régimes cadres exemptés de notification en vigueur.  
  
  
MODALITÉS D’INSTRUCTION ET D’ATTRIBUTION 

  
L’entreprise doit déposer sa demande d’aide au titre de l’Impulsion Environnement en 

contactant l’Agence de Développement pour la Normandie (AD Normandie), et en tout état de 

cause avant le démarrage du projet. Tous les dossiers seront instruits par l’AD Normandie, 

puis seront proposés à l’approbation de la Commission Permanente de la Région Normandie.  
 

MODALITÉS DE PAIEMENT 

  
Le prêt pourra être versé en une ou plusieurs tranches en fonctions du calendrier des 

opérations. 
Les échéances de prêt seront remboursées mensuellement par prélèvement automatique. 
En cas de difficulté de remboursement, la durée totale du prêt pourra être aménagée et portée 

de façon exceptionnelle à 10 ans, sur la base d’un argumentaire et justificatifs apportés par le 

bénéficiaire. 
Dans le cas où tout ou partie de l’aide est versée sous forme de subvention, elle sera versée 

en une ou deux fois selon les modalités prévues dans la délibération et la convention. 
Dans le cas des opérations financées par crédit-bail, les pièces justificatives nécessaires au 

versement du solde de la subvention seront : le contrat de crédit-bail signé, une attestation 

d’engagement du dirigeant à acquérir le bien et la copie du certificat de livraison du bien par 

le fournisseur. 
Si le montant de la subvention calculée au prorata des dépenses est inférieur au montant de 

l’acompte versé, un titre de recettes sera émis à l’encontre de l’entreprise bénéficiaire pour le 

montant trop perçu. 

 

 
PARTENAIRE(S) DE LA RÉGION (le cas échéant) 

  
Agence de Développement pour la Normandie 



ANNEXE DECARBONATION PE/PME  

 
Bénéficiaires : 

➢ B2B : Les entreprises ciblées sont les PME dont la majeure partie de leur activité 

(pourcentage du chiffre d’affaires) est réalisée avec des clients professionnels.,  

Les entreprises réalisant la majorité de leur chiffre d’affaires avec des particuliers sont 

également éligibles à la condition d’avoir une activité nationale ou internationale, ainsi 

que les entreprises touristiques. 
➢ B2C : Les entreprises, sociétés commerciales et entreprises individuelles présentant 

des comptes annuels, réalisant la majorité de leur activité avec des particuliers et dont 

l’effectif est inférieur à 50 salariés en équivalent temps plein et le chiffre d'affaires ou 

total bilan est inférieur à 10 millions d’euros (PE). Avoir réalisé à minima 6 mois 

d’activité. 

  
Dans ce cadre les projets de décarbonation les projets accompagnés sont les investissements 

dans les actifs matériels et leur mise en œuvre (Coûts de fonctionnement exclus ; ex : coûts 

des énergies ou abonnements) en particulier (non exhaustif) :  

 

➢ Décarbonation de la mobilité 

Achat véhicule professionnel (utilitaires, autocar, poids lourds), neuf ou d’occasion (à condition 

de ne pas avoir déjà été aidé lors de l’achat initial) :  

• véhicule thermique - biogaz 

• véhicule électrique - à batteries 

• véhicule à hydrogène (Pile à combustible) 

• véhicule à hydrogène (Pile à combustible) source ENR 

  
➢ Décarbonation des procédés industriels 

o Investissement dans des matériels dédiés à la production de chaleur pour les process 

industriels induisant un changement de combustibles : 

• bois bûche (20% d'humidité) 

• broyats de cagettes et de palettes (20% d'humidité) 

• granulés bois (8% d'humidité) 

• paille (10% d'humidité) 

• plaquettes forestières (25% d'humidité) 

• sciures et chutes de scieries (50% d'humidité) 

• biométhane injecté dans le réseau 

• biogaz injecté dans le réseau 

 
o Investissement dans des matériels permettant l’électrification de procédé industriels en 

substitution de combustion : 

• utilisation de l’électricité du mix en France continentale 

• utilisation d’électricité source ENR (géothermie, éolien en mer, éolien terrestre, 

hydraulique, photovoltaïque) ? 

 



o Investissement dans des matériels permettant la production ou l’utilisation d’hydrogène 

vert issu, de l’électrolyse via l’électricité du réseau français, d’un mix EnR, de source 

photovoltaïque, de source éolienne ou hydraulique. 

 

➢ Décarbonation des énergies dans le bâtiment 
o Remplacer un chauffage électrique par une pompe à chaleur, 

 

o Remplacer une chaudière au fioul par :  

• un chauffage électrique, 

• ou une chaudière au bois 

• ou une pompe à chaleur 

 

o Remplacer une chaudière au gaz par :  

• un chauffage électrique 

• ou une chaudière au biométhane (aides aux investissements complémentaires 

spécifiques à l’utilisation de biogaz) 

• ou par une chaudière au bois, 

• ou une pompe à chaleur 

 

o Utiliser une pompe à chaleur géothermique 

  
Le pourcentage de subvention pourra atteindre jusqu’à 60% sur le delta entre la solution de 

décarbonation visée par le projet et le coût d’un remplacement standard. Seules les pompes 

à chaleur sont éligibles sans solution de référence. 

  
Une attention particulière sera portée aux tonnes de CO2 évitées par le projet (calculées par 

des outils internes ADN développés par un cabinet expert) et à la mise en œuvre d’une 

stratégie de décarbonation globale de l’entreprise, notamment concernant les PME 

industrielles qui seront encouragées à présenter les résultats d’un bilan de gaz à effet de serre 

récent et un plan d’action associé. (A noter que l’AD Normandie peut accompagner les 

entreprises dans la réalisation de ces bilans d’émission de gaz à effet de serre initiaux via 

l’impulsion transition ou impulsion conseil.) 

  
 EN SAVOIR PLUS 

  
Décisions fondatrices : Adopté à l’Assemblée Plénière du 03 avril 2017, modifié par 

l’Assemblée Plénière du 18 décembre 2017, la Commission Permanente du 16 décembre 

2019, du 24 janvier 2022, 7 novembre 2022, 11 décembre 2023, 11 mars 2024 et 

3 novembre 2025. 
  
Cadre règlementaire : 

 
Traité sur le Fonctionnement de l’Union Européenne (TFUE), et notamment ses articles 107 

et 108, entré en vigueur au 1er décembre 2009, 

 



Définition européenne de la PME selon l’annexe 1 du règlement d’exemption sur les aides 

d’Etat n°651/2014 (RGEC) du 17 juin 2014, 

 
Règlement général d’exemption par catégorie n° 651/2014 de la Commission européenne du 

17 juin 2014, publié au JOUE du 26 juin 2014 ; modifié par les règlements 2017/1084 du 14 

juin 2017 publié au JOUE du 20 juin 2017, 2020/972 du 2 juillet 2020 publié au JOUE du 7 

juillet 2020, 2021/1237 du 23 juillet 2021 publié au JOUE du 29 juillet 2021, et 2023/1315 du 

23 juin 2023 publié le 30 juin 2023,  
  
Règlement (UE) 2023/2831 de la Commission européenne du 13 décembre 2023 relatif à 

l’application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux 

aides de minimis ; publié au JOUE le 15 décembre 2023, 

 
Règlement (UE) 2024/3118 de la Commission du 10 décembre 2024 relatif à l’application des 

articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux aides de minimis 

dans le secteur de l’agriculture, 
 

Règlement (UE) 2023/2391 de la Commission de 4 octobre 2023, relatif à l’application des 

articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux aides de minimis 

dans le secteur de la pêche et de l’aquaculture, 

 

Régime cadre exempté de notification N° SA.111726 relatif aux aides à la protection de 

l’environnement pour la période 2024-2026 

 
Définitions  

 

Entreprise Moyenne : entreprise qui occupe moins de 250 personnes et dont le chiffre 

d’affaires annuel n’excède pas 50 millions d’euros ou dont le total du bilan annuel n’excède 

pas 43 millions d’euros. 

Au sens de la réglementation européenne, une entreprise qui dépasse les seuils ci-dessus est 

considérée comme une grande entreprise. 

  

Assiette éligible : Les coûts admissibles sont les coûts d'investissement supplémentaires 

nécessaires pour aller au-delà des normes applicables de l'UE ou pour augmenter le niveau 

de protection de l'environnement en l'absence de normes de l'UE. 

Ils sont déterminés comme suit : 

• si les coûts de l'investissement dans la protection de l'environnement peuvent être identifiés 

comme investissement distinct dans les coûts d'investissement totaux, ces coûts liés à la 

protection de l'environnement constituent les coûts admissibles ; 

• dans tous les autres cas, les coûts de l'investissement dans la protection de 

l'environnement sont déterminés par référence à un investissement similaire, moins 

respectueux de l'environnement, qui aurait été plausible en l'absence d'aide. La différence 

entre les coûts des deux investissements représente les coûts liés à la protection de 

l'environnement et constitue les coûts admissibles. 

Les coûts non directement liés à une augmentation du niveau de protection de l'environnement 

ne sont pas admissibles.  

  



Energie produite à partir de sources renouvelables : l'énergie produite par des installations 

utilisant exclusivement des sources d'énergie non fossiles renouvelables au sens de l’article 

2, point 1) de la directive (UE) 2018/2011, ainsi que la part, en termes de valeur calorifique, 

d'énergie produite à partir de sources d'énergie renouvelables dans les installations hybrides 

utilisant également des sources d'énergie classiques, ce qui inclut l'électricité renouvelable 

utilisée pour remplir les systèmes de stockage connectés « derrière le compteur » (installés 

conjointement ou comme un complément de l’installation renouvelable), mais exclut 

l'électricité produite à partir de ces systèmes. 

  

Sources d'énergie renouvelables : les sources d'énergie non-fossiles renouvelables 

suivantes : énergie éolienne, solaire, aérothermique, géothermique, hydrothermique, 

océanique et hydroélectrique, biomasse, gaz de décharge, gaz des stations d'épuration d'eaux 

usées et biogaz. 

  

Hydrogène renouvelable : l’hydrogène produit à partir d’énergies renouvelables 

conformément aux méthodes définies pour les carburants liquides et gazeux renouvelables 

destinés au secteur des transports, d’origine non biologique, dans la directive (UE) 2018/2001 

du Parlement européen et du conseil. 

  
  

 
Contacts : 
  
Direction / Service : AD Normandie 
Téléphone (secrétariat) : 02.31.53.34.40 

 


